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22 juin 2026
PRÉSENTATION DU RAPPORT FINANCIER 2025 
           
PAR LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION DE L’ADMINISTRATION

Par M. Luc Beauséjour

À titre de président de la commission de l’administration, je souhaite vous présenter quelques faits saillants complémentaires du rapport financier 2025. Ces données permettent de mieux comprendre certains éléments qui ont contribué aux résultats présentés par le maire.
· Un excédent de fonctionnement de l'exercice à des fins fiscales global pour la Ville qui s’élève à 6 276 668 $, soit 6,78 % du budget prévu pour ce même exercice;
· Les droits de mutation immobilière ont contribué de façon importante à la hausse des revenus de la Ville. En 2025, ils ont généré 3,7 M$, comparativement à 1,9 M$ prévus au budget. À titre comparatif, ces revenus s’élevaient à 2,6 M$ en 2024.
· Les activités d’Hydro-Joliette ont généré des revenus de plus de 43,7 M$, comparativement à des revenus budgétés de 42 M$. Cela représente une hausse de 4 % par rapport aux prévisions. À elles seules, les activités du réseau électrique représentent 43 % des revenus totaux de la Ville.
· L’excédent de fonctionnement de l’exercice à des fins fiscales associé aux activités du réseau électrique s’élève à plus de 7,2 M$. Cette contribution importante permet notamment de soutenir les opérations de la Ville et de financer certains investissements.
· L’autre source de revenus majeure pour la Ville provient de la taxation et de la tarification des différents services de la Ville. Ces revenus totalisent 38,7 M$ et représentent 38 % de l’ensemble des revenus de la Ville.
· Parmi les charges de la Ville, la rémunération et les charges sociales représentent 24,9 M$, soit 26 % de l’ensemble des charges et autres affectations. 
Dans le respect de notre politique budgétaire et dans l’objectif d’utiliser sainement les fonds disponibles, l’excédent annuel de la Ville sera affecté à différentes utilisations, comme l’a mentionné le maire. Ces affectations permettront notamment de soutenir les investissements futurs, de réduire la pression sur les budgets à venir et de maintenir une saine gestion financière.
Enfin, comme le prévoit la Loi sur les cités et villes, mentionnons que la rémunération du conseil municipal pour l’année 2025 se répartit comme suit :
· Le salaire annuel du maire est de 75 272 $. Son allocation de dépenses s’élève à 20 294 $;
· Le salaire annuel de chacun des conseillers et conseillères est de 20 393 $. Leur allocation de dépenses s’élève à 10 197 $.

Je termine en vous rappelant que le rapport financier 2025 complet sera disponible au joliette.ca dès demain. Vous pourrez également y consulter un résumé visuel des états financiers qui présente, de façon simple et accessible, la provenance des revenus de la Ville ainsi que la répartition de ses dépenses. Nous espérons que ces outils permettront aux citoyens de mieux comprendre comment les ressources de la Ville sont gérées et investies au bénéfice de notre collectivité.
Je vous remercie de votre attention.
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